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67. L’administrateur agréé doit s’abstenir d’utili-
ser, dans sa publicité destinée au public, un témoignage 
d’appui ou de reconnaissance.

SECTION II
SYMBOLES GRAPHIQUES DE LA PROFESSION

§1. Symbole graphique de l’Ordre

68. L’Ordre des administrateurs agréés du Québec est 
représenté par un symbole graphique conforme à l’original 
détenu par le secrétaire de l’Ordre.

69. L’administrateur agréé qui utilise le symbole gra-
phique de l’Ordre dans sa publicité doit s’assurer qu’il est 
conforme à celui que l’Ordre a autorisé.

Lorsqu’il utilise le symbole graphique de l’Ordre dans 
sa publicité, l’administrateur agréé ne doit pas laisser 
croire qu’il s’agit d’une publicité de l’Ordre.

§2. Symbole graphique du domaine conseil en 
management

70. L’administrateur agréé qui utilise le symbole gra-
phique de l’Association canadienne des conseillers en 
management certifi és doit s’assurer que son utilisation 
est conforme à la licence détenue par l’Ordre.

SECTION III
NOM OU DÉNOMINATION SOCIALE

71. L’administrateur agrée ne doit pas exercer sa pro-
fession au sein d’une société sous un nom ou une déno-
mination sociale qui induit en erreur, qui soit trompeur, 
aille à l’encontre de l’honneur ou de la dignité de la pro-
fession ou qui soit un nom ou une dénomination sociale 
numérique.

Seule une société où tous les services offerts le sont par 
des administrateurs agréés peut utiliser dans sa dénomi-
nation sociale les titres réservés à cette profession.

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS FINALES

72. Le présent règlement remplace le Code de déon-
tologie des administrateurs agréés (chapitre C-26, r. 14).

73. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la G azette offi cielle 
du Québec.

59072

Projet de règlement
Loi sur les comptables professionnels agréés
(chapitre C-48.1)

Comptables professionnels agréés — Entente 
de collaboration entre l’Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec et le Conseil 
canadien sur la reddition de comptes

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l’article 9 de la Loi sur les comptables professionnels 
agréés (chapitre C-48.1), que l’entente de collaboration 
intervenue entre l’Ordre des comptables professionnels 
agréés du Québec et le Conseil canadien sur la reddition 
de comptes, pourra être soumise, avec ou sans modifi ca-
tion, au gouvernement qui pourra l’approuver à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

L’entente vise à prévoir les conditions applicables à des 
échanges de renseignements entre l’Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec et le Conseil canadien 
sur la reddition de comptes qui sont nécessaires à l’exer-
cice de leurs fonctions. En particulier, elle a pour objet de 
prévoir la nature et l’étendue des renseignements que les 
parties pourront échanger sur l’inspection, la discipline 
ou toute enquête qu’ils entreprennent qui concerne un 
professionnel ou une société de professionnels regroupant 
des membres de l’Ordre. L’entente vise en outre à préciser 
les fi ns de cet échange de renseignements, les conditions 
de confi dentialité, notamment celles portant sur le secret 
professionnel, qui doivent être respectées ainsi que l’usage 
qui peut être fait des renseignements ainsi obtenus.

Selon l’Ordre, cette entente peut avoir un impact sur 
les entreprises qui doivent faire vérifi er leurs états fi nan-
ciers par un comptable professionnel agréé inscrit au 
programme de surveillance du Conseil canadien sur la 
reddition de comptes.

Des renseignements additionnels peuvent être  obtenus 
en s’adressant à Me Christiane Brizard, secrétaire et vice-
présidente, Affaires juridiques, Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec, 393, rue Saint-Jacques, 
bureau 920, Montréal (Québec) H2Y 1N9, numéro de 
téléphone : 514 288-3256, ou 1 800 363-4688; numéro 
de télécopieur : 514 843-8375.

Toute personne ayant des commentaires à formu-
ler est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce 
délai, au président de l’Offi ce des professions du Québec, 
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) 
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par 

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 13 mars 2013, 145e année, no 11 937

l’Office au ministre responsable de l’application des 
lois professionnelles; ils pourront également l’être à 
l’Ordre ainsi qu’aux personnes, ministères et organismes 
intéressés.

Le président de l’Offi ce des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Entente
ENTENTE DE COLLABORATION 

ENTRE

L’ORDRE DES COMPTABLES PROFESSIONNELS 
AGRÉÉS DU QUÉBEC (« L’OCPAQ »)

ET

LE CONSEIL CANADIEN SUR LA REDDITION DE 
COMPTES (« LE CCRC »)

ATTENDU QUE l’OCPAQ exerce au Québec un mandat 
de protection du public, et qu’à cette fi n la loi lui confi e 
le devoir de contrôler l’exercice de la profession par ses 
membres, notamment l’exercice des missions d’audit (de 
vérifi cation) des sociétés par les comptables profession-
nels agréés;

ATTENDU QUE le CCRC a pour mission de contribuer 
à la confi ance du public envers l’intégrité de l’information 
fi nancière publiée par les émetteurs assujettis à la régle-
mentation des valeurs mobilières dans une ou plusieurs 
provinces canadiennes en favorisant un audit (vérifi cation) 
indépendante de haut calibre de ces sociétés, et qu’à cette 
fi n il conçoit et applique un programme de surveillance 
prévoyant des inspections périodiques et rigoureuses des 
cabinets de comptables qui auditent des émetteurs assu-
jettis et qui conviennent de participer à ce programme (les 
« cabinets participants »);

ATTENDU QUE la réglementation québécoise des 
valeurs mobilières exige des émetteurs assujettis que le 
rapport d’audit (de vérifi cation) de leurs états fi nanciers 
soit établi par un cabinet participant;

ATTENDU QUE l’OCPAQ et le CCRC entendent colla-
borer dans l’exercice au Québec de leurs responsabilités et 
mandats respectifs et souhaitent, à cette fi n, échanger les 
renseignements nécessaires à l’exercice de leurs activités 
d’inspection, d’enquête et de surveillance des comptables 
professionnels agréés et des cabinets qui fournissent des 
services d’audit (de vérifi cation) aux émetteurs assujettis, 
afi n d’améliorer leur effi cience et leur effi cacité et de 
réduire au minimum le chevauchement de leurs efforts;

ATTENDU QUE les Parties souhaitent préserver leur 
indépendance dans l’exercice de leur mission respective;

ATTENDU QUE l’OCPAQ et le CCRC entendent 
s’acquitter de leur mandat et de leurs responsabilités dans 
le respect des lois en vigueur au Québec;

ATTENDU QUE les comptables professionnels agréés du 
Québec sont tenus au respect du secret professionnel par 
la Charte des droits et libertés de la personne du Québec;

ATTENDU QU’EN vertu de la Loi sur les comptables 
agréés (L.R.Q., c. C-48), l’Ordre des comptables agréés 
du Québec et le CCRC ont conclu une entente de colla-
boration permettant d’échanger des renseignements entre 
eux et permettant aux comptables agréés du Québec de 
communiquer des renseignements au CCRC malgré le 
secret professionnel auquel ils sont tenus laquelle entente 
est entrée en vigueur le 21 juin 2008, soit le 10ième suivant 
la publication du décret n° 540-2008 du gouvernement du 
Québec et prendra fi n le 21 juin 2013;

ATTENDU QUE le 16 mai 2012 est entrée en vigueur 
la Loi sur les comptables professionnels agréés (L.R.Q., 
c. C-48.1) « la Loi » laquelle prévoit aux articles 47 et 48 
que l’Ordre des CPA est subrogé dans les droits et obli-
gations des ordres comptables qui étaient alors reconnus 
au Code des professions et l’article 9 qui autorise l’Ordre 
à conclure une entente de collaboration avec le CCRC;

ATTENDU QUE les Parties souhaitent conclure, confor-
mément à cette Loi, une entente pour les autoriser à 
échanger des renseignements entre elles et permettre aux 
comptables professionnels agréés du Québec de commu-
niquer des renseignements malgré le secret professionnel 
auquel ils sont tenus;

ATTENDU QUE les Parties reconnaissent qu’elles ont 
besoin des renseignements communiqués en applica-
tion de la présente entente, pour le seul exercice de leurs 
propres fonctions d’inspection, de discipline, de révision, 
de règlement des différends et d’examen ou d’enquête.

LES PARTIES CONVIENNENT DES DISPOSITIONS 
SUIVANTES :

ARTICLE 1
DISPOSITION GÉNÉRALE

Les Parties conviennent que le CCRC exécute au 
Québec, en conformité avec ses règles et règlements, un 
programme de surveillance, d’inspection et d’enquête 
auprès des cabinets participants.
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ARTICLE 2
INSPECTION ET ENQUÊTE

1. Les Parties poursuivent leurs efforts en vue de 
coordonner leurs activités respectives d’inspection des 
cabinets participants. À cette fi n, chaque Partie transmet 
à l’autre son programme d’inspection à l’égard des acti-
vités exercées au Québec par les cabinets participants, 
en temps utile pour permettre à l’autre d’en tenir compte 
dans l’élabo ration de son propre programme. Elle transmet 
ensuite son calendrier d’inspection.

2. Le CCRC convient de requérir des cabinets parti-
cipants qu’ils avisent leurs clients qui sont des émetteurs 
assujettis que leur dossier d’audit (de vérifi cation) est 
susceptible de faire l’objet d’un examen par le CCRC dans 
le cours de l’exercice de sa mission. Au surplus, le CCRC, 
dans le cadre d’une inspection ou d’une enquête portant 
sur les activités d’un cabinet participant au Québec, 
s’abstient d’examiner le dossier d’un client qui n’est pas 
un émetteur assujetti, et ne requiert pas d’information 
confi dentielle au sujet de ce client, à moins que le cabinet 
participant n’ait d’abord obtenu le consentement du client.

3. Le CCRC communique à l’OCPAQ, promptement 
après en avoir pris connaissance, toute information 
susceptible de révéler un manquement aux règles déonto-
logiques de l’OCPAQ.

4. Chaque Partie communique à l’autre, prompte-
ment après en avoir pris connaissance, toute information 
obtenue au cours d’une inspection ou d’une enquête 
portant sur la compétence d’un membre, lorsque cette 
information révèle un manquement grave aux principes 
comptables généralement reconnus, aux normes d’audit 
(de vérifi cation) généralement reconnues, aux normes de 
certifi cation, aux normes d’indépendance applicables ou 
aux normes générales de contrôle de la qualité au sein 
d’un cabinet participant.

5. Le CCRC informe l’OCPAQ de son intention 
d’entreprendre une enquête sur une violation des règles du 
CCRC mettant en cause un cabinet participant au Québec, 
de même que des motifs qui justifi ent l’enquête. Il informe 
l’OCPAQ des étapes essentielles du processus d’enquête.

ARTICLE 3
RAPPORTS D’INSPECTION ET D’ENQUÊTE

1. Le CCRC transmet à l’OCPAQ tout rapport fi nal 
d’inspection et toute décision fi nale prise à la suite d’une 
enquête qui concerne les activités qu’un cabinet partici-
pant exerce au Québec, et donne à l’Ordre accès au dossier 
de travail qui y est relié.

2. L’OCPAQ transmet au CCRC l’information conte-
nue dans tout rapport fi nal d’une inspection ou d’une 
enquête portant sur la compétence d’un membre à laquelle 
l’OCPAQ a procédé au sein d’un cabinet participant, 
lorsque cette information a trait aux activités de ce cabi-
net qui concernent un émetteur assujetti ou lorsque cette 
information concerne le contrôle de la qualité appliqué 
au sein du cabinet. L’OCPAQ extrait toutefois de l’infor-
mation qu’il transmet tout renseignement qui permettrait 
d’identifi er un client du cabinet qui n’est pas un émetteur 
assujetti. Il donne au CCRC accès au dossier de travail 
relié à l’information transmise.

3. Le CCRC convient qu’il n’entend pas demander à 
un cabinet participant de lui donner accès à un rapport 
d’inspection ou d’enquête produit par l’OCPAQ.

ARTICLE 4
MESURES IMPOSÉES PAR LES PARTIES

1. Le CCRC informe l’OCPAQ du résultat d’une ins-
pection ou d’une enquête concernant un cabinet parti-
cipant à l’égard des activités de ce cabinet au Québec, 
notamment de toute exigence, restriction ou sanction qu’il 
impose, et de tout avis donné à un cabinet participant de 
son intention d’imposer une exigence, une restriction ou 
une sanction en conséquence d’activités exercées par ce 
cabinet au Québec. Il informe de même l’OCPAQ de toute 
demande de révision qui lui est présentée par un cabinet 
participant à cet égard.

2. L’OCPAQ informe le CCRC de toute plainte portée 
devant le Conseil de discipline de l’OCPAQ et de toute 
mesure prise à l’égard d’un membre d’un cabinet partici-
pant par suite d’une inspection.

3. L’OCPAQ informe le CCRC de toute limitation ou 
suspension du droit d’exercice imposée à un membre d’un 
cabinet participant, ou du fait qu’un membre a fait l’objet 
d’une radiation.

4. Les Parties conviennent que chacune, dans l’exer-
cice de ses pouvoirs, conserve la discrétion de prendre 
toute mesure qu’elle juge utile, sans être tenue de prendre 
en compte les mesures prises par l’autre Partie.

ARTICLE 5
CONFIDENTIALITÉ

1. Les Parties conviennent de ne faire usage des ren-
seignements confi dentiels obtenus en application de la 
présente entente qu’aux fi ns de l’exercice de leur mission 
respective que, pour sa part, le CCRC exerce en confor-
mité avec ses règles et règlements par l’exercice de ses 
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fonctions d’inspection, d’enquête ou de révision, et par 
l’émission de recommandations, d’exigences, de restric-
tions ou de sanctions.

2. Les Parties conviennent de n’échanger de renseigne-
ments de nature confi dentielle que par des moyens sécu-
ritaires et de prendre les mesures requises pour protéger 
cette confi dentialité.

Les Parties conviennent au surplus de ne communiquer 
ces renseignements qu’aux seules personnes au sein d’une 
Partie qui ont qualité pour les connaître et les utiliser aux 
fi ns de l’exercice de leurs fonctions.

3. Chaque Partie convient d’accorder aux renseigne-
ments confi dentiels transmis par l’autre au moins la même 
confi dentialité qu’elle accorde aux renseignements de 
même nature qu’elle détient.

Le CCRC convient en particulier qu’il accordera aux 
renseignements confi dentiels obtenus en application de 
la présente entente, la même confi dentialité que celle que 
l’OCPAQ doit accorder aux renseignements qu’il obtient 
ou qu’il détient dans l’exercice des pouvoirs qui lui 
sont conférés par le Code des professions (L.R.Q., cha-
pitre C-26).

4. La Partie qui reçoit une demande de communication 
d’un renseignement confi dentiel obtenu en application de 
la présente entente et qui estime qu’elle pourrait être tenue 
d’y accéder, avise sans délai l’autre Partie du contenu de 
cette demande, et collabore avec elle dans l’exercice des 
droits et recours dont elle peut se prévaloir.

5. La communication de renseignements ou le consen-
tement à cette communication, en application de la pré-
sente entente, ne constituent pas une renonciation à la 
confi dentialité par ailleurs accordée à ces renseignements 
en vertu des lois applicables.

De même, la communication faite en application de 
la présente entente de renseignements protégés par le 
secret professionnel du comptabl e professionnel agréé 
du Québec ne constitue pas une renonciation à ce secret.

Sous réserve de ce qui est prévu à l’égard des membres 
de l’Ordre dans la présente entente ou dans la Loi 
sur les comptables professionnels agréés (L.R.Q., cha-
pitre C-48.1), rien dans la présente entente ne limite la 
confi dentialité des renseignements qui pourraient être 
protégés par le secret professionnel et qui sont détenus 
par un comptable professionnel agréé ou par un cabinet 
participant.

ARTICLE 6
DISPOSITIONS DIVERSES

1. Le CCRC convient d’informer l’OCPAQ de toute 
modifi cation à ses règles ou à son fonctionnement suscep-
tible d’avoir une incidence sur l’exercice par l’OCPAQ de 
sa mission auprès des membres des cabinets participants 
ou sur l’application de la présente entente.

2. Les Parties conviennent qu’elles sont des organismes 
distincts et indépendants et qu’elles concluent la présente 
entente à seule fi n de faciliter l’accomplissement de leurs 
activités indépendantes et en conformité avec les articles 9, 
10 et 11 de la Loi sur les comptables professionnels agréés. 
Elles confi rment de plus qu’après l’entrée en vigueur de 
la présente entente, elles continueront d’exercer leurs 
activités de façon indépendante, aucune n’agissant pour 
le compte ou en qualité de mandataire de l’autre, et que 
les documents détenus par l’une ne le seront pas pour le 
bénéfi ce ou le compte de l’autre Partie.

3. Le CCRC convient de fournir à l’OCPAQ toute 
information raisonnablement requise pour permettre à 
l’Ordre de préparer son rapport annuel sur la mise en 
application de la présente entente.

ARTICLE 7
DISPOSITIONS FINALES

1. La présente entente est conclue pour une durée de 
cinq ans à compter de son entrée en vigueur. Au moins 
dix-huit mois avant son expiration, les Parties conviennent 
de se consulter sur l’opportunité de la reconduire, avec ou 
sans modifi cations.

2. Les Parties conviennent que, malgré la fi n de la 
présente entente pour quelque cause que ce soit, elles 
demeureront liées par les obligations de confi dentialité 
qui y sont stipulées.

3. Les Parties se consultent en temps utile, à la 
demande de l’une d’elles, concernant toute question ou 
diffi culté liée à l’interprétation ou à l’application de la 
présente entente.

4. La présente entente entre en vigueur après l’appro-
bation du gouvernement, le dixième jour suivant la date de 
la seconde publication à la Gazette offi cielle du Québec.

5. La présente entente est régie par les lois applicables 
au Québec. En cas de contestation, les tribunaux du 
 district de Montréal seront les seuls compétents pour en 
disposer.
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6. Chaque Partie peut, après avoir donné à l’autre un 
avis écrit de trois mois, mettre fi n à la présente entente si 
elle est d’avis que les modifi cations apportées aux règles 
applicables à l’une des Parties peuvent mettre en péril la 
poursuite des fi ns de l’entente. Avant de se prévaloir de 
cette faculté, une Partie doit au préalable entreprendre 
des consultations avec l’autre Partie en vue de résoudre 
la question.

Fait à Montréal, le    2013, en double 
exemplaire, en langue française et anglaise, les deux 
textes faisant également foi.

POUR L’ORDRE DES COMPTABLES POUR LE CONSEIL CANADIEN
PROFESSIONNELS AGRÉÉS SUR LA REDDITION DE
DU QUÉBEC COMPTES

____________________  ___________________
DANIE L MCMAHON, FCPA, FCA BRIAN A. HUNT, FCPA, FCA 
Président et chef de la direction Directeur général

59080

Projet de règlement
Loi sur le ministère de la Justice
(chapitre M-19)

Demandes d’aide fi nancière

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement sur l’aide fi nancière pour favoriser 
l’accès à la justice », dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le ministre à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement prévoit la forme d’une demande 
d’aide fi nancière au ministre de la Justice, les rensei-
gnements et les documents que doit contenir une telle 
demande, les obligations de la personne ou de l’organisme 
demandeur sur l’utilisation de l’aide ainsi que les catégo-
ries de personnes ou d’organismes exemptées de l’appli-
cation du règlement.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun impact 
sur les citoyens, sur les entreprises et en particulier les 
P.M.E.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
monsieur Richard Carbonneau, Direction des mesures 
d’accessibilités, Ministère de la Justice, 1200, route de 
l’Église, 9e étage, Québec (Québec) G1V 4M1, téléphone : 
(418) 646-6548, poste 20858; télécopieur : (418) 646-5995.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre de la Justice, 
1200, route de l’Église, 9e étage, Québec (Québec) G1V 4M1.

Le ministre de la Justice, 
BERTRAND ST-ARNAUD

Règlement sur l’aide fi nancière pour 
favoriser l’accès à la justice
Loi sur le ministère de la Justice
(chapitre M-19, a. 32.0.5)

SECTION I
CONDITIONS À REMPLIR POUR RECEVOIR 
DE L’AIDE

1. La personne ou l’organisme qui sollicite de l’aide fi nan-
cière du ministre   de la Justice en vertu de l’article 32.0.5 
de la Loi sur le ministère de la Justice (chapitre M-19) doit 
présenter une demande écrite au ministre de la Justice.

2. La demande d’aide fi nancière doit contenir les ren-
seignements suivants et être   accompagnée des documents 
suivants :

1° s’il s’agit d’une personne physique :

a) ses nom, adresse, numéro de téléphone et profession;

b) son curriculum vitae;

c) le nom de l’organisme qui parraine la demande et 
son numéro d’entreprise attribué par   le registraire des 
entreprises, le cas échéant;

d) à l’appui de la demande, une lettre de l’organisme 
qui la parraine.

2° s’il s’agit d’une personne morale de droit public :

a) son nom, l’adresse de son siège ou son territoire 
ainsi que l’adresse de son site Internet, le cas échéant;

b) le nom des membres de son organe décisionnel et 
leurs fonctions respectives;

c) les nom, adresse, numéro de téléphone, adresse élec-
tronique et profession de la personne qui est autorisée à 
présenter la demande pour l’organisme;

d) une preuve de l’autorisation donnée à la personne 
qui présente la demande.
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